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MOT DU MAIRE

Monsieur Gérald Maltais
Maire

Aux propriétaires de résidences de tourisme
et visiteurs de Petite-Rivière Saint-François
C'est avec plaisir que nous présentons ce guide qui
vise à informer la population des modifications
apportées aux règlements 585 et 603, via les projets
de règlement 676 et 677.
Les projets de règlements 676 et 677 sont le fruit
d'une réflexion effectuée par la Municipalité au sujet
de l'usage résidence de tourisme. Ils visent à encadrer
l'usage résidence de tourisme, sur le territoire de
Petite-Rivière St-François.

L'ouverture et l'opération d'une résidence de tourisme comporte plusieurs
étapes qui sont encadrées par une règlementation couvrant de nombreux
aspects, tant sur les plans légal, sécuritaire et environnemental, que de la vie
citoyenne.
Ces projets de règlements permettront de bonifier l'offre de résidence de
tourisme sur notre territoire tout en assurant  un développement harmonieux
et durable dans notre communauté, afin que tous et chacun puisse se sentir
chez soi à Petite-Rivière St-François.
C'est pourquoi nous mettons aujourd'hui à votre disposition le présent
document qui, je pense, permettra de bien saisir les modifications
qu'entreprend ici la municipalité de Petite-Rivière St-François. Nous sommes
confiants que ces informations sauront répondre à vos interrogations et
qu'ils vous guideront judicieusement.

Cordialement, Gérald Maltais, maire de Petite-Rivière St-François
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Premier projet de règlement no 676

Nouvelles dispositions encadrant l'usage
Résidence de tourisme

Nouvelles dispositions
administratives liées à l'usage de

résidence de tourisme

Mise en place du certificat
d'occupation pour l'usage

Résidence de tourisme

Établissement des conditions
menant à l'exercice ''Résidence

de tourisme''

Modifiant le règlement sur le permis
et certificats no 585
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TEXTE DE RÈGLEMENTS no 676
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TEXTE DE RÈGLEMENTS no 677
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AVIS DE MOTION
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AVIS PUBLIC
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CALENDRIER
DES ÉTAPES À VENIR

12 juilet 2021  19:00 : Consultation
publique

Suite à la consultation publique;
ouverture des registres

Aout 2021; adoption du 2è projet et
autorisation de la MRC

Réception et adoption finale


